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1.0 Introduction

Cette décision réglementaire présente l’étape du processus réglementaire de prise de
décision de l’ARLA concernant l’emploi de l’herbicide Converge 75 WDG, qui contient
la matière active isoxaflutole, destiné à des applications au sol dans des champs de maïs
pour la lutte contre plusieurs graminées et latifoliées annuelles communes dans les
régions productrices de maïs de l’est du Canada.

2.0 Contexte

L’ARLA a évalué les informations disponibles conformément à l’article 9 du Règlement
sur les produits antiparasitaires et, conformément à l’article 18b, elle a constaté que
celles-ci étaient suffisantes pour déterminer l’innocuité, les qualités et la valeur de
l’isoxaflutole et de la préparation commerciale Converge 75 WDG fabriquée par Aventis.
L’ARLA a conclu que l’utilisation du Converge 75 WDG conformément au mode
d’emploi de son étiquette du produit est justifiée par ses qualités et sa valeur,
conformément à l’article 18c du Règlement sur les produits antiparasitaires, et qu’elle ne
comporte pas de risques inacceptables, conformément à l’article 18d.

On a proposé l’homologation de ce produit dans le Projet de décision réglementaire
PRDD2001-03, au sujet duquel l’ARLA n’a reçu aucun commentaire.

3.0 Décision réglementaire

Compte tenu des considérations mentionnées précédemment, l’isoxaflutole et l’herbicide
Converge 75 WDG, destinés à des applications au sol dans les champs de maïs pour la
lutte contre certaines graminées et latifoliées annuelles qui y sont communes dans les
régions productrices de maïs de l’est du Canada, sont admissibles à l’homologation
complète, en vertu de l’article 13 du Règlement sur les produits antiparasitaires.


